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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Timbre-taxe 

A"II ".,. ": ,'" '7' . 1 1 d 1 l' l' ri .,H Po 1 n ,. .. '1< rCf! cm,eH aul aHS ,e ern oU'P ft 1 ()yo 

ptal'é ,IiIiUS té mwairl! (Ù! la. y'raru:e l'impdt du timfn'p~/((xe 
tU/' I,~,~' til'IN? et couvent/olls, 

LB GOUVIIRNRUR DRIS COLON1HS! 

Üt-rl?lCJBR DB LA L~G:ON D'HON!ŒUR) 

COYll!SRAIRH D8 LA RSPiJBLtQlIB 

\ru le t1écretdu 2a mars Hl21 déterminant lesaUribllLions 
et les pOllvülfs du Commissaire de la Républiquè au Togo; 

Vu le décret du;& mai 1906 instituant un mode de COU"'!l! 

talion écrite Iles conventions, pas~éef! entre indigènes; 

Vu le ùéeret du 30 decembre 1912 sur le rétdnw Hnandf'r 
df's (~olonieB, spécialement ell son BI'Ude 7,i; 

Vu l'arrèté du Gouyerueur' Gi!néral de l'A. O. F. en d<lte 
du 2:-1 ayril 1921 portant règlNnenlation du timbre-Iaxt>, 
rendu applicllhJe au Togo par l'arrêlé dn -14 févl'je-r 1922 et 

, modifié pm· les nreHés des 2 décemlJre 1924,29 juin 1926,,. 21 novemhre 1~27. 2:l juin 1928 et 31 Mc.mure 11128 du 
eümmil'~aire de la République; 

Vu le iléerel du .22 novemhre 1922 portant organisation 
de la justice lI~digèn(' au Togo: 

Vil le décret du 1û no\·embre t924 portant rpol'gnniRaHoll 
de IH justice française en Afrique Oceidentale Françai~("; 

Vn l'arrêté du 4 Iléeembre 1926 du Gouverneur Général 
de l'A. O. F. réglemeu~ant à nouveau l'impôt du timbre-taxe 
sur le(O actes et conventionR : 

Le ConReil d'AdmluÎstration entendn: 

Vu l'approbatiun ministérielle en date du 21· o{'fol!rp 
1929 : 

AHHÈTE: 

ARTICLII PRH1fIBR. - Il existe liant' le 1'f'1'J'itoire dll Tn~o 

placé sous le mandat rle la France, une hlxt' t'ur If"& adt'~ f't 
conventions qni sera acquittée dan'! 1esconditiom: sperifip(,!< 
an présent arl'Até. Cette contrihution a remplaeé dan'" Je 
TerritoÎre les droits d'enreJd~trement" de timbre on de grrffe 
qui )' étaient per~~us et tient Heu de tous impôls similaire~. 

Le prolinH de la taxe /Sur les ae-te,s et conve.uJioTI:'> profile 
au hudget local. 

, ." 

TITRE . PREMI ER 

Assiette de la taxe 

CHAPITHE PRK\lIlm 

De ta taxe Sur tes actes ct conventions 

ABT, ~. - La taxe sur les actes et conventions t'st pe.rçne 
d'après les hases et sUÎvant les règles ci-après déterminées. 

ART. 3. ~- Le montant de la taxe est proportionne) ou rixe 
fmivant la nature des actes et conventions qui y sont assu
jetti•. 
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ART. 4. - La taxe proportionnelle s'applique en principe 
aux nctf'!' rivils, 1ldministratils. judiciaires, on ex:tr&judi~ 
dairf's portllnt obJi~8tion, lib~rntion, connnmnatiou. eo11o

cation ou liquidation de !:'ommcFO ou vull'nr.... , tl't1llsmÎssÎon 
rll~ propriêlé, d'usufruit un de joui",,,ance dt' hienl' Îlllmf'u

bles ou melfhJ~fi el !lUX .wtes tlédnraUrs ilf'"dI'oïts ~Hr let! 
bîel1FO ou valf'urs, 

Tontefoil', 1("$ act"s trimslaUfs lrimmellbtei'i :-;18 t'u fjchol'~ 
du Territoire éehappeut à la taxe proportionnelle. 

La t~ixe fixe s'applique à tous autres adel' ou é(~ril;;; t'taux 
ex'pf-tJilious, copies ou extl'ldfl' des aGies puhlics, 

Lil quolitê dl' chaque taxe fst délermiuPf' aux l'hapitret< X 
et XI. • 

ART, 5. ~ La tuxe pro}JorLiounflle ('.<.. 1 U:'f·;j."t' f'tH' les \'uJeUl'IL 

Ln llel't·eplion suit les sommes de tOO t'II '100 h·alH:s Îlldu
sivement et sans frfidioll; pour les somme!:' ou v~'11l'1ll':-l au
dessous ;le '100 {runeR, la tnxe Sf"I'a _perçut' SUl' lOf; rranCi<. 

ART. fl. - Quel que };oit le nombre t1e~ di~po:-::ilioJl:" conte-
nues rlan~ un ode rivil, !Hlmini~lrHtifl juôirinire ou ('xlraju
iliciaire. le seul droit exigihJe. tlfln~ !Ollf' les cai', ('fit le plus 
~Ie\'é parmi t'eux app!icabl<'l' ft Ct'f" diffèrenlef' IHsposiUons, 
sans aU(~llne allllition irl::lutre~ (lroil;;;, fixe~ on pt'uportiom1èl~ 

,,\Il:T. 7. - Lorsqu'uu {wte tran:-:latif tif' pl'o]Jl'iètt" ou d'mm~ 
fruit cornpt'p.ud der< menb)t'~ I:'~, de~ irnnwnbh~::'l, !t--' ,!J'oit el)f 

dû RIB· la iolalilè .lu prix au tarif dN! mntaUonl' imnwlJilières, 
à moi li!' qu'il ne soit stipulé nu prix di:.-tillct avec rlési'glHi

tînn et P,;;:tlltl'ltion 11{,taillé(' puur t'hnqne natm'e de biens. 

AkT. 8. --- Le droit ;nté~l'al eBt dl! puur dlflClJll des CXf'll)

pIIlÎJ'(':;; Ile~ ad,e;-; :::yualla!.!maLifillef' 1>a8S~S sous s!1!lHllures 
privpt's et pa~:-;ibl('~ (lu th'l'il Iixe. 

En ce 'Iul t:Ollcerue les adt:l" l<',vnalltlJlnHllh}ue~ dl la forme 
son~ !'eiug-pl'ivi! f·t ~oumî~ à hl taxe IH'OPtH'lioJilh'lle, l'nn des 
origillilux ~uppnt'lel'<! III taxe propollimJIlelle t't 1~~ nulrf'~ la 
luxe Iixt', Le fOlidionnnil'f' l'ltal'gp de t:oJJf~r(,l'{hl!f' ('t'l'laine 

il l'tll'If' eerfifiern Fur 11)0 ou I~i' ori;inuux !HxéR an droil fixe 
flUM le oroit pf'opof'lÎonnel H .~14; [H'T('l1 $ur l'nn'def: originaux, 

CHAPITRE Il 


Condition. d'exigibilité et applicaHon de 1. taxe. 


.\KT. 0, .---..!- L(il'\ ndf'iO. el COllventio!l5\ $()nl ou immédiah--'mrut 
sonmis allx droitf< pal' le sc nI fait de leur existellce on (Jl1ssi
blf;s de la taxe senlf'ment avant uS~lge, Cerlainl' aeles et 
ecrit!>; sont rJisp~~nsps df's tlroit~ t'n toule hypothf>l'e. 

ART. ~tO, Doiv(!nt ln taxi' ohligatoirf'Hii'ul d"après lu 
turifîcalion genénllf' rixée ~lU dwpitre_ X: 

Le~ Hctes des untaÎl'f'!'>i, gr/·Hiel's, hui::,~iel'!:', commÎt'",airt's· , 
prJ1ô\f'1Jl'~ f't des Îonetiol1nairf's f'luu'p:é-s dt" 1ô\UppI4;t'r {'f'~ nm

t'-if'I:'S publies OH minisi-érh::ls. 

Les ju~emenls de~ tribunaux Irnntuîl'. les adeR dCt< magîf'~ 
tt'AtH français de l'ordre judiciail'e; 

Les jugements l'end u ~ pa rIes lrihnnaux de jnsl ice indigène 
comportantll'ansmif:sloll de propl'Îeté, lltlufrull ou jouj~sl:Hlce 
de hiens imméuble::>; 

Les aeteFi arlmiuistraUf1" conslatanl dë!\ couyentionii< pa~s~cs. 
entre t~AdmÎnÎstration et les particuliers; 

LM dédsions rendues t'n matière l'HlIlenltt'u!o\e pal' le~ 
tl'ihumnu: administratih:; 

http:cornpt'p.ud
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Les actes SOU8 signa tures privées et mêmes les couveutions 
verbales n;nwt pOUl' nhjct une transmissiou de fl,l'Opriffé, 
(le jouÎsl'ancl' on d'usufI'ttit de biens immeuhles. 

~J,RT. H. ~ Sont ~ollmis ooligHtolt:ement il la laxf' mais 
lI'01p1'(>." lel' tat'Hs spédaux du dl:8pitre XI: 

LOR cffl'l~ négoeiable,,. et non HP/owcîah)p;o: 

Les aelions et obligntions ôt' sociétés, même si les lHrps 
ne sont pas matériellement créés; 

Let' quittances pures et si.mptes N chiHIUei'\: 

I..f~S: tonnaü.s.,.meuls marÎtime~; 

L~s récépiss~s de transport, 

AR'L 12. - Les extraits~ eopies. !~xpèditioHS, dohvf\;S aux 
pal'liculiers,. !.les ade~énonr,(>s aux eiuq pl'emierA parngrulîhes 
·~numératifs de i'urticle 10, supporteront obligaloirênlenl. 
par l'tHe d'écritnre de vingl-huît ligJii'S à. la pag~ Ilu plu1<, la 
taxe particulière deR expédition!' Îixpcs (Ill chapitre X. 

AftT, 13. - Tous !.tcle::, {<crits ou t.itres queleonques uutrH 
-que ceux dénommés uux lroiR arlides prf.cé"enl~ né d~vieJ1
dront possibie~ de la taxe que dans le cas d'usage soit par 
acte public, 1<011 devant la jus lice rrançaÎ1<e ou oevunt toute 
autorité eonstltu~e, soit devanllel'o tomptables publiefol: 

_.\8T. 14. - Les a.cte~ pa.S1<PS hors du Territoire doivent la 
\ taxe en cns d'usal!e ilans le Tenitoire, spf:cialement, le~ 
.elfets négociables ou flon nêgoeiables et les C'lcliom: et ohliga_ 
tiom- ile l'iodplél'> dcvj,'l)Jwnt p,J,"l<ihle1< dt' la taxe il l'(jccasion 
~de leur af~ceptHtiolî. nè~ocïatîoll ou pl'é~entiltion ft l'encah.. 
~emenl dans retendu.' du Territoire, 

Toute[ois, dans tette hspothèl'(·, la taxe n'est due (lU 'au
tant que l'acte ou l'effet n'H pas déjil supporté les droits de 
timbre et. d'e-nreFiistrement à l'f'xtérÎ('ul' du Terrîtoirt) 

ART. Hl, - Lf'S actes exempté,. de ln taxe {'TI touk hypo

-th.>se sont éuumeres au chapitre XIL 

CH A PITR Il III. 

Des Valeurs et des 8ases de Liquidation 
- du droit proportionnel 

/ 

AIn. IU.- Les valeurs 11ui tloiyenl. aux tel'mcl'< de l'art. {i, 
s{'rvir tle base à la liquidatîon de" IJl'oit::< proportionnels 
sont déterminées suvoÎr : 

1" Pour les veutes, adjudications, ee~H.ioni', rHrocesl:'>ions, 
,licitations et, en général, pour toute$ {üB tr'ansmissions à 
tUrf' onéreux, de propriét\; ou d'usufruit ôe biens meubles 
ou im meubles, par le prix exprimé nugmt>utê fle~ ehflrge-t< 
en ca.pital, c'est-à-dire de toute somme ou prestation tour
mml a l'avantage du vendem' en 5U~ du prix: 

Pour te~ transmissions entre vifs, à litl'p gratuit dl' 
pl'oprîété ou d!usufruH Ile ces mèmt:'!l hiens meuble::. ou im
meubles, par une estimation, inBl-l'ée il. l'acte. l'le la ,'aleur 
en capital de!' biens transmi~; 

:~t.> Pour les échanges de biens meublesou immeubles, par 
'une el':\timation, déclarée daus l'acte, de la valeur de~ échan
ge€<+ la taxe étant liqnidée sur la plus faible part, les Roultes 
ou retours payés par le cétlanl tlu lot le plus faillie etanl 
atlsujettis à leur droit propre: 

4h POlir les oaux il (lu rée limitée et les conslitutions 
1i'emphythéoFof', par le montant cumulé des annuités stipu
:jées en y ajoutant les char~el'\ ,rnposée~ au preneur; 

Pour les baux à l'entes perpetuelles et ceux dont la dur(oe 
N;t illimitée par un eapital formé de vingt fois la rente ou le 
prix ttilnud au~mp-nté de~ charge~; 

Pour les hllux il vie, sam_ distinction de ceux faits ~ur une 

1 ou piusieurs l.ètet(, par un (~apital IormG de dix fois le pl'Îx 
1 annur~) augme-ntê drs ('hllr~es: 
1 t)" Pour les {'rt;>antes à terme, nef.l:o<,jahles ou non BCgO.. 

eiabies,' leur$- ee8$ÎoDf' HU tra.nsports aiJlsi flUf' pour tous 
autl'es a.cte;.; d'obligation, par le capital exprimé tl<ms l'ade; 

t}o l'our les con~titution-s de rentHs ou pension~, leunccs
sions, anlOrti?:Rî:HlH"nts ou raeLats:, par le prix stipulé, ou à.

L {tMaut de prix, par nn capital formé rle ni! rois If' moutant'1 


" itesdites rentes ou penSiOJIS;
li, 7~ Pour les marchét-' et h'uitéi'o, par Ir prix exprimé on! 
à défaut, pur J'estimation des objets qui f;'n sont sur:.(~t'p
tihlcs; 

H" PUUf' 1"$ quittances et tOUR autres actes IihrratoÎres, 
raehats de l'émél'é~ par le total des sommé,f;; on capitaux 
dont le déhitenr ,,"" trouyt' lihéré: 

9~ Ponr leI' constitntions (lt prorogations des sociéli-s, les 
contratstle Ulariagt~ et les partagt's, par lf'" total de~ somPlea 
ou valeurs finoncées tant pour la. (~onstatntion des apports 
faits par les associé~ ou conjoints que comme conséquence 
oet' tlonations fuite-~ par des paren lB ou~ des Hers eu c.onsÎdé
ration du muria~e : 

lU" POUf' les actes et ju~elil"Il' ~ prononçant con (Iam nation, 
obligation, 1ibèr"Uol1. colloeaUon on liquidation de 8QmmtiS 

OH ndenl's ou transmission de hiens, par lp montan! en ea
pitul de;.; "omrne~ fixées par jusl.iet', i"8.ns I:uldition d{'~ iIllé
rèt.~ uÎ dépens aHon':-:,:; 

1 il" POUl' les {'tmtrHI$ f'rtls:;.uranres, pal' le montant des 
capitaux al'f'uré~,,i

i ART. 1'j. - St 1eR ~()mmf'8 ~[ Jo'" ,'oleu rl'1 He ;':.ont pa~ déter
minées dans un ade ou ju~cment ltOnnüllt lieu au droit 
proportionnel, soi! que la con\'ention ou l'engH~emenl ne 
~;Ülllporte pHS stipulation d'un prix1 soU qut', et' prix ou la 
con(tamnatiun ne eonsist,e paf; en nurnét'aire, les parlÎrR sunt 
tcntle~ il')' :suppléer pHr une- declaration estimative ln:<erite 

1 lIU pierl de ('acte ou remise an gremerflHnl~ Ips jugements.
i 
.' 

CHAPITRE IV. 

Du paiement des droits et des obligations 
des officiera publics, fonctionnaires et contribuables 

Au, 18.- Le paiement des rlrutts est effN~IL·ti, soit par 
h.. snumÎI\:üon t'les nele::> il ln lormali té de l'en l'egistrelllf'J:t, 
soit par l'apposition deR viguettes spéciales ou par timbrH~~ 
à l'extrùortHnaire l soit par al;onnement ou f'ltl' d·:daration 
et tl'aprè$ les distinctions ci-aprtos. 

ART, 19.--- Tou8 actes quelle qu'en soit la rorme, et les 
conventions verbales, ayant pour objet une tI'ansmÎssion de 
pl'opl'iéte, de joUi$Sl:UlCe ou d'n8ufruit tl'immt'uhles, .1oÎvl'ut 

1: toujours ètl'c enregjl'trésdulls un délai, de trois moi:-; au hu
Il rean d'enregistrement du TerritOire. Les mntations verbale,r.. sont déclarées, dans le même dt',laÎ, HU hureau de l'efil'egîFtrt>

ment par l'ancien et le nouveau pOl'>8f'SSeUr ou l'nn d'enx 

seulemcl!L 

Le délai est porté à six mo!::; pOUl' let' adeg passés hors 
du Territoire et transmÎj{sifs tfimmeuhif>.R ::<ituég. ùans i'éten
due Ilu Territoire. 
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AMT. 2()'.- De même sont assujettis à l'enregistrement !1 

obligatoire pour le paiement des droits, les actes des no-... 
taires, greffiers, huissiers. commissairCR-priseure:, 1eR act{·s 
administratifs, JeR sentences judiciaire~, les décisions du 
conseil du contentieux et. d'une manière générale tous: les 
ades puhlics. 

Le délai d'enr~gistrement est \If') quinze jours pour les 
ades notariés et de v~ngt jÇtnrs pour les autres. Ce"délai est 
doublé lorsqu'il n'existe pas de bureau d'enregi.trement à 
la residence des officiers publics Ou ministériels ou des fouc
tionnaires réùucteurs. 

ART. 21.- Les actes et écrits Sous seing prtve non a~
treints ohligatoirement au~ L1roits peuvent toujours êtrE! 
pl'è;.;entê~ vOlontairement à la forma1ité de PenregÎstrempnL 

ART. '22.- I.e~ ùroits Ront obligatoirement acquittés pa.l'

• )\apposilion de timbres-taxe pour les copies irexploit~ tles 
huissier!", le~ extraits, copies: et eX,Péditions de tous actes 
publie:" et jugements enfin pour tous" actes vis"'s flU chapi_ 
tre Xl ei"après (tarification spéciale) qui ne sont pas l'objet 
d'une disposition exceptionneUe. 

Toutefois. â fégard des copies d'exploits et pièces anne-. 
x~cs remises aux parties par les huissiers, HU lieu de timbrer 
directement ces copies et pièces, ces officiers ministériels 
apposent sU(' l'original le nombre de timbres d'expédition 
,nécessaire, en certifiant, au pied ùe l'ade, Je nombre de 
copi~s remises aUl( parUes. 

ART. 23, Dans tous le~ cas' où la taxe est payée par 
l'apposition de timhres-taxe, ces timbreR sont iŒmédiate~ 
ment oblitérés par les officiers publics ministériels ou fonc
tion naires rédacteure pour les actes publics el par les parties 
pour les actes privés. 

ART, 24,- 1.'oblitération consiste dans l'inscription â 
l'encre noire et en travers des timbres~laxe, de la date et 
ÔU lieu de l'apposition du timbre ainsi que la 'iignaturp- de 
la personne. qualifiée à cet effet. qui y a procédé. 

Cette inscription doit être laite de telle .orte que les 
mentions débordent de chaque côté de~ ,>igneltes HI1I' If:' 
papier, 

L'oblitération peut ê.tre également donnée avec UDe griffe. 
ftVpoRtic à l'encré grasse faisant counaUre la résidence. le 
nom ou la raison sociale ~e la partie ainsi que la date' de 
J'ohlitèration du timbre. 

Rn ce lfui concerne les ade~ puùlics et les pièces y i.mnc~ 
.xées~ les timbreR-taxe peuvent êlrr oblitérés au moyen de 
la griffe, apposée à l'encre grasse, de l'officif'1' public nn 
ministériel ou dn fonctionnaire rédacteur. 

ARr. :2!S,- Les droits dûs sur les minutes ou ori?i"inaux 
des actes civils on judiciaire!', emportant obli~ation, lib~~ 

ration. transmission Ou attribution de propriété ou d'usu
fruit de biens meubles"ou immeubles. incombent aux déhi
teurs et nouveau l possesseurs; ceux de tous autres acte 
"ont supportêg par les parties auxquelles let;; actes profitent. 

Néanmoins, en ce qui con~erne les actes sous seing privf.. 
le!' p'JrtiC(i! re~tent solidaires vis-à-vis de J'Administration 
pOUl' le paiement de la taxe et, le cas echéant. des pénalités 
eneourUC8. 

ART. 26,-~ Par dérogation aux dispositions de ('article 
pl'écétl~Ht, les droits exigibles sur les quîUdDces des sommes 
payées sur les londa du budget local ou du budget métro
politain sont il la .barge de. créanciers de l'État ou du 
TerritoÎl'e. 
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L'apposition et l'oblitération deJo' timhres-taxe sur les piè
ces justificatives rie et'8 paiement::. sout confiées aux prépo
sés du Trésor ou aux comptables ~f"t agents intermédiaires 
du Trésor qui en retiennent la vulf'ur sur lf'f> f;ommes à v6r
Sf'r aux nynnts droits. 

ART. 27.-- Les officiel'$ puhliGS oU minitolériel:; t't les 
fonctionnaires investiR d'attributions ùe mê~e ordre sont, 
dans tOU8 les ca!', et sauf le exceptions mentionnées à l'arti_ 
cle suivant, tenus pour l'csponsables du paiement dei< droit. 
dûs SUl' les nctes reçus Ilar eux. sur It>~ t~crH~ et doenments 
qu:Us y annexent on dont ils lont U5;a,z;e. ainsi que sur les 
expédtlious; copies ou extraits qu'îJs délivrf'nt tlt!S uns el 
des autres. 

Les agents du Trésor et les eOJ;JÎvtahle~ ct agents int~rrli
médiaires du Trêso!' encourent la mêmr rt'"sponsllhilHti dans-. 
le cas pré,u à l'article 26, 

Dan!!: le eas de prouuction en justice ou llevant touto au
torité constituée" l'Huteur'ue la prurluelion P1H'01lrt la même 
responsabililé. 

ART. 28, -- Les greflierf': (les trihunaux de l'ordre judi~ 
ciaire et les sét;rétaire!H\rchivistes des tribunaux de rordre
aflministratit pOnt' les jugements l'end us à l'nudit'JI('e, sont 
déchargés !ie eette responl'iflbilite'-'l les pnrtil~:<, iùvitéf'R par 
eux à consigner le montant de~ droits exigibles, négli#i;ent 
d'y satisfaire. 

Dnn!' ce l~a~, ,le reeouvrement de la luxe e~t j)üursuivi 
diredf'IH€'1I1 (~olltr(' les iutéressés pal' le servke de l'Enre-· 
gistrement et .Iés Domaine!'. A cet erret. les ..greffiers oU 
secrétaires lull'essrnt <lU reeeveur de~ domaines, da.n~ les 
quinze jours qui :,uivent le pronone!; de la 5enlenc{', ries. 
extraits, par eu.' l~et'tHiI3s. des jugements uont It's droits u& 
leur out pas ét", veJ'1iéî'< l,ar le~ pa~tic8, à peine d't'II devenir' 
persuliuellemeni I"espon",ablt's. 

De même pour 1eR mar('hé~ et autpljo\ u,elpi> admiuish"atifs 
qui ne devienllt'ur défini Li ri' ,{u'aprè">l appl'ohutioH pa f" t'au lo
rHé supérieure, les droits sont retoUVl'eti par lt~ l'lleeveur 
des t10maines allquf"t tJe~ t<xtrait's é"rtîfit'~ de ('eR actes 
doiveut ètre atll'esséi!, ùans les t.(uiuzc jours de rapproba
tion pur le fonctionna Î re ou I~bef 1 <te ~t'l'viee elmrf(e dp. tu 
not.ifieutioll lin l'approbattun it l'intêl'e~sé .",OU$ le~ mt'meR 
condilions ct peine~ iJue (~i_de~~H~. 

ART. 2'9. - Lei' t;upÎt':oo. extl'aÎtjo\ 011 tlXIJ~ditions dt'!' ut'tes 

pilb\k~, d vilfl, adm inlstrntifs, jndicîairt's 011 exlrajud: it'iair(>s 
soumis à. la taxe, doivent faire eonllnîtt'e le montant de!., 
droit:.: a-elfuHtéi'> l'ur le,," minutes )Hll" l'in~{'l'iptlon Ù 1ft. i'uite 
du tèxl~ et avanl. le. r.ertifh'at ih~ eonformité à la minute, Ile· 
la mention suÎvanh): taxp IWf(uittée sur hl minute. 
caté-gorie, tarif. . .. vai!'Ul'S~1If>!' timbres appo~éR, 

(en t()llte~ lettrf'i\l) ou de la t'dation de l'enregisJI'i'ment, 
~uivant le cas. 

ART. :JO. Vans l(.' {'us pl'éVl} à i'm'title 2t! les gl'emcr~, 
secl'étuircs-arcbivistes 1:1, r(Jlld'OIlUHîl'e~ doivenl, jusqu'à 
régularisatiou. refuser ln délivralH~f' de toute e.xpp:iHtion., 
cûp~e ou extrait avant que ie ju~emellt, mal'dlé 011 (tutre 
acte administratif aH été soumis à l'impôt. à peine de 
devenir pel'solluellem('ut l'esponl'Oah(f~~ 11i'~ nroils et péna
lités exigiblp~. 

ART. :H, IJèS notnlr(l-s~ gremer~, hui~~iers:, eornmI!';~ 

saire"!li-priseurs, 8ecrétaires~urehivi8te... et fonctionnaires 
chargés de la tenue des minutes des actes administratifs, 
sont astreÎnts A lu. tenue d'uu répertoi~ à colonne "ur
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l'époque {j'a.liénation. le receveur des Domaines peut en re
quérir l'expertise JlDurvu que la demande eu soit laite, au 
tribunal comrJétent, danFl l'anné-e .le l'enregif\tremenl du 
contrat. 

ART. 4t, - I.$~t. demande en expertise est faite au Tl'ibu
ual de tH' instance par une requête portant désif.!;nation de 
l'expert ile l'administration. 

. L'exp(~rtis.f> est ordonnée dans les dix jourli! ôe la demandp. 

En caR de refus, par la partie, de nommer son e:lpert el 
aprèR ~wmmation de le faire. il lui en est. donné ~lU d'ofHce 
pnr le Trihunal. 

l~e1' experts en caR de partage,: appellent un tiers expe-rt; 
g'ilF ne peuvent pas en t'onvl"nir, le trihunal y pouf\'oiL 

Le procè$-'verbal trexpertis~ doit être rapporté-, HU plus 
tard dans le mois qui suit la remise faite aux experts {je l'or
.1onnanee {ln trHlUual ou dan~ If' mOl~ aprèF ln déf<ignalioll 
du tiers expert. 1 

Le5 frais d'f'xpertise ~ont à la charge deR parties mai8 
s.tmlemeut lors:que l'évnlualion exeède d'un quart au moin$l 
le prix ou l'estimation portée flu c"alltrat. 

ART. 42.- Si le l'apport OPI': experbLconstate une plus
value. quel (Iu'en ROn l\' monll:mt, il est Liü un ('omplèrnenl 
de droit 5tH" le eompJément -le vuleur. 

11 pst ÔÙ, mai" seulement dans le cas où les frais de ('px
pprtise sont miR à la charge de la partie, une pénalilé égale 
à ;lPllx'loil' if' cOHlplément ne droit. 

CHAPITRE VJI. 

\ Droits acquis et Prescription.'. 
~\R1'. 4:1.··· La l'Cl:ititutiou des ifrOîtS d'enrcgisll"ement in~ 

tlùmf':nl perç,ns ou du prix des til:nhl'es~buc apposés par er'·· 

reur sur un acte peut ètredernandée pur les; partieR; de rnPlIle 
dans le caé oit des droHR ou'compléments de droits. out êÙ" 
acquittés, avec op. sans addition de pénaHt~f' 1<Ur rédama
tion rte l'adminh;Lration, la rfigulurHé de lu perception p<:>nt 
être rlisenltie et la restitution de sommes pJ't'·!'.'umêes indùment 
pel'l:ues, demandée par les intéJ'~8s~F, 

Dans Lous les CRS, les amendes fixes et pénalitês pl'onounie.. 
Var le pré~lellt arrèté peuvent faire, par voie de décision 
~Tndeusp, t'objet soit de modéralion, soit de restitution, à 
litre ile ff'mise an, p."oIit de~ eontribuables qui tes ont l'ueoll
rue" ou acqnittées~ 

ART. 44,- n y a prescription l pour lu réclu!I1ation dt'8 
droitt<, i',ompJérnellls de droits et pénalités; 1'(11",oil': 

Apri'>,s fieux imné-es) à compter du jour où le paiemeut île 
la taxt' a été effectué ou c-omplèté slIr injonction de )'Admi
nistration: 

Après dix annt?es de la da.te de l'acte! pour le t'as oÎlla 
taxe n'a pas été acquittée; 

I~a N~$titnUon des amendes et pénalités et des droits in
..tOment payés ne peut également être sollieitjie par les par~ 
ties que dans le flélai ùe deux ilUS il comptN' de la rlatr .Ie 
'paiemrnt. 

i! 

11 f. 

'! 

1 

.' 
:i 

,. 

11 

il 
, 

ART. 45. Les prescriptions sont interrompues par l'exé·· ," j 

{'ulion de poursnites avant l'expiration des délais, mais eUes ' 
son't acquises irrévocablement si les poursuitt'<s commencée~ 
flont interrompues pendant une année, sans qu'il y ait in~' 
.tance liée ,levant les juges compétents, quand même le 
premiel' délai pour la prescription ne sel"ait pas acbevé. 

CIIAPITRE VII!. 

Dea Pour,uite, 

ART, 4(j.- La solution de~ \liffif:ultés qui p-eU\,{~lIt ~'élevel' 
rclal.i\'cment à la perception rie la taxe f'ur Je!'!. Ildt't;. el' COJl:

'Ventions asnnL lïnlrodudlon des 'instancf'i' appartient à 
l'Administration. 

ART. 47. Le prpmicr ade de poursuites pÜlH' le rceou~ 
vrament ôe la tU:le ou {rUn complément df! tnxe aÎnsl 'lue 
des ame~des "et pénalitéR prononcées pur le présent arrPté 
est une eonll'ainte; eUe ('st dècernt"e ~ar le f'eeevenr des 
Domaines, viRée et déclarëe ex6tutoire par le préRioput du 
trihuUH,1 de première instauce et siKUUif-p aux partii's pal' le ' 
ministère d'hniARier j on, en cas d'impossihilito nolifipp aux 
TnP,mes, par la voie aflministrtitive. ' ' 

L'exécu'Uon ne peut ètI:e i-nterrompue qu~ par.llnr~ oppo
sition formêe par le redevable et lfIotivét\ il VN: ulle a~si~na
Hon, dans le dékti ordinaire des ajoutncJlwnls, ùevunt le 
Tribunal (h~ première"'inshuH'e. 

Daus ce en~, l"opposfini e5t tenu ù't'>lil'e domicile dans le~, 
lien HU sil'f.!e le tribunal. 

ART. 48~~"'"-' La colonie est l'epr~5enlée en jnstit~e par le· 
rf.!ce\'f'UI' dt'~ Domaines. 

CHAPITRE IX. 

De l'oblitération ofJlçieUe de. IImbr.e. et du visa 
administratif en vue de dODner date certaIne aux açles 

BOUS signatures ,privées. 

Ali!. 49.- Le:-: particulier:'l (Iili n'Huront [)a~ ret'Ollr!:' il la 
fonnulité de r,~nregÎ&tl'f>ment peu\'f'ltl faire anlu(>t'Îr date. 
certaine auX' (Ides :-;Oui'Hwin~ pl'l\'{' Hll, moyen d'une- forma
lité spéciale d'ohlitémtÎon de:s timlH'eB apposéS' l'UI' it18.tlit:o:: 
adci', Cette oh!itérathlll SE' fHlpCI'lIOi3e ft l'ohlih"I"(ltion pour 
lluuniation tlf>S timlH'èfil prf>strit(! il l'.iJJ'tidt' 2/f.,Elle l'8t don
née paf' le CommafHlant de C\~l'cli~. te CheI ~r\~ Suhdî"b.ion . .. 
on leut' d~légué d,ql~ 1eR ;~(}ndili(}HS el·ap·rèR~ 

Il l'st lf'nn, IlfiU:-; le.. ('f'reh"$ ..-t dans les sub.liviRious un 
regi!:lIJ'e d'ull lHodp}e HHiforrrH' dPS oblitêruUonf' ('1 vÎ ..as. 
Tout acte vré<;,(mlé il l'ohlHérntion par lcs, inlè·re~siSs 

sera imnlctliatemcnl Înscl'il d ullnly:sé .sommairement 
sur lerlit rpgistre. Le registrf' deR ohlill~l'ntions doit litl'e 
an'pli; jour par JOUI', eu loutf'l=i leUt't'$. l'l sign':' par le Com
mam}Htll de t~ercJf>, le Chef de ~ub(livi.sion ou Ip.ur 'délégué. 

L'ohlitératioll df'~ limhrt!s npposps imr l'acte H lien par 
}'appogjlion dn (>af'het lin ef'rde on de la subdivîsîon il elÎié 
{les timbl'e~; ,'Il mn:rgp tle rade. i1 eRt fait ImmUon du Heu 
olt la rormalité li été. (U'complie. de la finie et du lIumèro llu 
registrf' deR ouliteratioul' où l'Ht-' il l;ti~ rf'pol'têe, Cette men
lion e~t 8i~née pal' le Comml.ind~ltlt de Cercle. Je Chef de 
Subdi'Vision on l(!UJ' dèlé~u-;;. 

La lormalilé est grAtuit.,. mais t',lle doit ~fr'e fHHerée 
jusqu'à régultu'batioll pt paiement <let' dJ'oil~ ~ïl ya liAn. 

LeN acte:-: SHufH:~eln~ privé, régulièrement. timhl'fos 'lui 
ne sont pas pl'èsentés au visa fHlministratU. pruyent 
toujours être soumis à la fOf'Inalité de l'pnrcgiRtl'emeut eu 
vue de la' date eel'taine. nans ce eas, PeuregÎr;treuH'nl pst 
donné gratuitement. 
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TITRE II 

De la fixation des droits 

ClIAPITRE X 


Tarification gtnirale. 


A~T, ;}.O. -l~e!'; dl'oitsexigiblessurlesal'tesetconventionf< 
Tentrallt dans la huificaliou Bénêralc sonteldemeurenlflxes 
,4lUX ta.ux et quotit';s cMterminé8,liu prést-mt ft l"tÎt'le , 

1 

PftBMIBRB CArRGORl1i 

Mutations de biens immeubles. 

Taril: G francs '?~. 

Les droits tlu~ sur les mutations immobilières doivent 
toujuurs être acquittés au moy~n de l'enregisll'cmentobii;!a
toiri', \ 

'Entrant tians: cette categorie: leI' ut'tef.: ou écrits portant 

mutation entrt" 'vifs taot 'il litre t;I'uLnit qn'à litre onereux. 


·de propriété ou d'usufruit de biens réputés immeubh~t;, soit 
I"al' nature, soit par de.-.liuaUon, soit pHr l'objet. auquel il~ 
s'applittllfH1f et .'litup~ ~iHas le Tet'l'l'Hoire, 1I0tHmmenl: 

Les vente~ d'immeubles, :o;oH de grr il gre ou judil'iaÎl'cs. 
soit val',adjudicatiull amiahle ou judiciairr-, Jidtations enLre, 
cohéritif::\r~ ou eopl'opriél.Hires. J';1!'oluliop!'i di:' e@F mêmes 
cont rat!':,' l'on(~e!'F>ions ilèrini li yt'l' de lcrre;;: <l(iman Î;)lE:"î:' ou tic 
mines, velites ou eessions du droit dt~ :4uperficie, rë~oJntions 
on l'êsHittHons tle ces mèmes t'ontl'at:'. retraits de rcmùrés 
exerces apr('<;; It~ dêlai, donations lln~l' on ~alls charges, entre 
touLes persollnes pareIlte~ ou HOIl pareilles, acceptées ou 
non uCl',eplèr-i-. ue b.jen~ el droils irnmoùHierf', con;;;titntiolls 
de rentf'~ ou pensions mO~'eJlHHIIt l'ahanflon fi 'immeuble6 t 

lm" soulte" ou retours d'echunge8 d'immeuLles et. en génera)~ 
tou~ actes dc mème nüture, à c.ondilion qu'il y ait .ié8saisi~
sement immédiat ileS bien:>: qui PH Hont l'objet. 

MutationS de biens Meubles 

Tari{: :~ l't'nue;-; " '" 

Entrent dans l'plie eatégol'Îp; Ipz' /Ide,;;; ou écrits portant 
'mutation à titre onéreux dt"! propl'i~té ou d'nsnrruit de hiens 
et th'oib mobilierl" et eeu,x portant lIlutatïoll il tilre gratnil, 
~ntre vifi', t1e~ mÎ'lIle~ ùif'n~ et droit::-, notamment: 

Les ventes ile gré il gr~ llujudiciaires d'objets moLlliers. 
,lèS Hêntes publiqnes de meublf!s pt marchandise~. l('l" ventes 
de ronds tle commerce, le~ vl:"ntt"s ll'aniuHHlx f't de troupeaux 
non atlachéR it une exploitntion agl'Icole. ie$' murché~ tif' 

fOllrJlîtnre~ entre pru'ticulierF. le:-- oun'l'turcs de 'lTèdits en 
marChal)î1î5e~ rembour;;;abh~f~. ,tiit en argenl. l"oit en produitf' 

du pay~, Je~ ollverturei' ûe erédït Pit arftent.. l'elIlhIlUrf',iILlef' 

eu marchan(lifi>l"s. It·s donations a\,<-,(: ou saus: t'hnr~f>E- cnlre 
toutes pel'SOllIl('~ parente... ou non parPJllt'fI., aCl'ept;'~e.s ou 
nOl! aceeptéef', dl) biens IDe,nhlt':" on ,,»Ieurs moLiHère~ 
sommes .rur~enL cré.mec:;;, valeur::. de bourse, meubJes 
meuhhwts. et.:-., le.': iiouslHntlons rit' l'entes ou Ile pensions 
moyennantl'auandon de meuliieA. oùjets mohHierfol~ eréances, 
sommes d'ar~ent. valt;'urs de houn.e les tranderLf\, cessions 

.-et délêgatioHs uccepttiei< de droits mohîlif'''-s Îlicorporelr:, If>i\ 

soultes ou' retours d'éehanges dt, meubles, et', en .u:f<n~rill, 
tous actes de m(>me uature à cOlulition qu'il y aH df\t1;5aisis
senlf!lIt immédiat der; bieuJ:1 qui en sont l'objet.. 

TROISIÈME CATBGORl6 

Obligations de sommes OIU vaJeurs et Jugements. 

Tarit: Z Iranl~s ';1." 
.~ntrent dans cette catègorie: les ach.'~ ou écrib pOI'tants 

nbligalion ferme ou conditionnelle de sommes on \'tIlt-ours 
avec mi sans eonstitution d'hypothèque.1fnais synallt-\gma
tiques, notamment: les reconnaissances de detLes, ohliga_ 
tions hypothécaires, prêts sur gages, lel'; t.l'an~fert~: <:essi~ns 
et délégations de créance il terme et d'intérêts. les caution
nement6 de toute natUI'e soUSdrlts en dehors df'- l'ade prin
cÎpal d'obligation: tous jugements ou se-ntencl;:'s rendus ViiI' 
le tl'ibunlll!le premi€>re instance, el le Conseil du contentieux 
!ltlministraUr, portantohligation ou condamnation de !'ommi'S 
ou valenrs. 

. Lesadeseoml'ortantolJligatiou qui n'ont pas un carad.... l'e 
synaHagmutique, i'ont sonstraits à cetle caLégorie et fignrt-'ut. 
à la tarification sp"ciale (chapitre Xl. 1" catégorie). 

Les eontl'als tie nantissement sont assujrttis au droil fixe 
de 6 frum:s; cependant. le droitproportlolùlel de 2~,< 8era 
perçu lorsqu'un jtlgement pOl'tant condamnation. li{juida_ 
lion, colli)caUon ou cO,nnaissance intel'viendra SIlI' l'es 
contrats, ou qu'un aete puhtk sera fait on rédi~é cn ('on~e
queuce! mais seulement sur ln partie de~ summet' ou vah'urs 
faisan t l'objet de la eondamnation, liquidation 1 co110eation ou 
ri'l'olluaisiSanCf';BoH tles dispositions lie l'acte pnhlk. 

QUATftlnMH CATÉGORlg 

COntrats divers" et Jl,lgements divers énonciatifs de droits 
sur les bienS DU valeurs. L.,ibéraUon; Baux, Marchés, Assu
rançes, SOCiétéS, Mariages, Partages, Actes ~éç~aratits ou 
attributifs 

Tal'if: i franc 

Entrellt clans ecttc clltègorie: l~s actt~s ou t>cl'ilf. portant 
qnHtanct~ on libération de sommes Ol,l valeul'$, tou!' nl't~s 
lihératoiref! en général., tes J'cLrflÏl8. de réméÎ'é cxereéR dans 
le i'lélai; les Lanx. cesstonl\ lie haux. lonage de fi>ervü'e~, les 

'aetes eonstitutifs d'emphythéoses, les conce~l"ioll~ }JI'ovisoi
res de t.errains domaniaux, les occnpatiops lf:'mpol'airer: du 
Domaine publit;,moy(mnunt redevan('es, lei' uH\n.:.hé~ admi

nislratifs, 1eR. marchés entre purtîcnlier~ autre qll~ cenx de 
fourniture!', telS eantionnements relatilt' flnx af't('s Ilui 
~J'éordellt. les polices d'al'snrances, les constitutiuns de 
llociétés et les'augmentatioDB d'apports smdaux. le~ 1H'oro
ttul.Îon$\ (le déloi it'obligrl'tious, l~s dènVI'fHH~es dE' legs, les 
titres Douve,l$: el recorulOisSill1CeS de l'pnleR, let'! tl'all~Hdi()I11' 
dOllunières, tous jugements ou sentences pOl'tant junif'<~IIJJ{'A 
de biens meuùles: ou immenbJcf: et libération, collocatiun, 
liquidation de sommes ou valeul's et, {l'une rnnnièl'e g6nt'l'ale, 
tOUfl jngementR on sentences fsnondalifJ': di' dl'oH:-: ~UJ' les 
hie.ns ou "aleurs ct nt.: l'entrant pu:-: dêjà dalls rune .h's 
eatêgories qui preci'~df'llt) 1('1' èdu-lnges de bieH~ mf'uble.f: ou 

... immeubles mais Reniement pour la tax{' à pt'tCewlÎl sut' la 
pal't (rêchange la phIl" faihlt>, hl souH.' <'tHIIl a~~lljettie il 
Roll droit propre. lous autre,;; Heli'!" non dtinomHif.:", dt"fIBf't!

tifs ou attf'ihuliIs, portant énonciation de Hommes ou·valeurs. 

Les quittances sous-seing pl'iva ne con IPlHlIIt pas d'antres 
flispositions, sont. SOUf"lrUitC8 à eette cat(~~oJ'îe f'f fipHf'nt à 

il IH tariIieaUon :-:ppciafe (Chapitre XI, 2"'~ l"até-gorÎp), 

http:uH\n.:.h�
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Observations: Le minimum deEl droits proportionnels à 
perc('voir pOUl' chaque acle ne peut être inférieur au faux 
de la taxe üe la première catf.gol'ie~ Aoit tl:1X fram~5, 

Tout ap,l~ aynnt pour .bjef une dispmdtion qui ft le 
caradère d'uécessoirè leI flue cautionnement, nnntissement, 
ele,. ne peut pas être assujetti à un droit proportionnel 
plus élevé "que celui dont est passible l'acte ayant pour 
objet ta disposition principale, obli~ation, ban, etc, 

:JO - /}roits fi.T,. .... 

PRBMIEKB C.\TBt:iORIB 

Actes divers assuJettis au droit fixe exceptionnel. 

Tarif: tj rranÜI'. 

~:ntrent ttans cette i\atégorie, les actes ne contenant nj 
translJlission rie bicn!'; nÎ ouligation de sommes ou valeurfo!. 
ni quittance'!;. et nommément désip;nés ci-après: les certifi
eut.I:l, 'les prüt~uration)ôl, tcÎ'\ tel'ltamenbs, les consentements 
purR et simples. les mainlevées 86n~ quittance, les acles de 
notoriété. le~ ocquieflce-menlf' pUf'S el simples, resdéC'har~ps 
de maudats, les désislelDent~ purs et simples, tes prestations 
de serment. le~ exploits dcs hnissiers en général, les acte~ 
dp ~l'Cfre, tes jugcme1Jt~ ne contenant ni yen te, ni. condam
nation. ni obligatiou, ou libération, collo('ation ou liquida
tion de SOfllme~ ou valeurs, les procès-verbaux et r8pporl~ 
d'em!!loyés~ garde:", eommissaires, séquestres, experh. 
tU'pcuteurr;: el agenls forestiers. et, ruraux, les inve-ntllil'e~, 
leI< etats mobiliers, lei' eahiers de~ chargf's, Jet; proc(>.:o:-ver
baux l1'apposition, de reeonnais~aucès etde levée (le scel1~~, 
I('t; tran~adions ne contenant. aucune stipulation de i'ommes, 
biens ou valeurs, Jes FmumiRsions contenlie.uses~ lei' ades 
de uanUssr,ment (tlOUS réserve Iles disp-ositions indiquéet< à 
ln ruhrique des (IroU!' proportionnels. troisième cattf!orie), 
les tiéda.rations et significations d'appel, les actes ~erecoUl'~ 
en ca:1~ations. les: doublefl de~ actes synalluf!;ma.tiquf'R 
~mlS-$elng pi'ive dont l'un des ol"Îgina.ux· Il été assujt>lti nu 
d~oit proportionnel. 

DHUXI ÈME CA T RGORIH 

Açtee divers, copies et expéditions 

T,nif: a fruncs. 

Sont assujettis, au point rte vue ùe (a perception oe la 
taxë. il r:e tal'if. tous actes ou ét;J'lts ci vils et ad rn i nis tratifs 
1udiciaires ou f"xtr1ljudiciaireR uecontenant ni tram;n~i8tlions 
ùe hiens, ni obligations ou quitt8nee~ de;sommes on valeurs 
qui n.,. ~e trouvent pas déjà dassés, par leur na.hat-. clans 
ljune des autres catégorici'l du présent article et nohlmment: 
le, pétitions, requêtes, demandes, de quelque nature qu'elles 
soient, adressées aux autorités administratives. les tUals, 
mémoirc:4 et faclures produits aux e()mphtble~ publi(~s ponr 
l\tl'e annexés, comme pièce~ justiricatives de fiépensf's, aux 
mandats de paiemeut, etc. 

Sont élllllemcnl assujettis à ce tarif les extrAits, {~opies {~t 
expéditions lies actes des notaires, gl'elfiers. huissiers, 
commissaires-priseurs. ou fonctionnnires chargés de sup
pléer Ces officiers publics et ministériels, secrétaires ill':·bj. 
visles, sp,crétaires d'adminidtratlon, administrateurs et.. 
llutrf\'H fonctionnaires on agents appeté8 à délivrer ùes 
expéditions îl'twtea on- de jugements, Le droit est de 3 francs 
par l'ôle d'expédiUon ou d'extrait Le timbre devru être 
apposé dans les conditions réglementaires sur chaque 
rôle d'expédition. Le. huissiers doivent apposer les timbres 
snf l'original, ainsÎ qu'il est dit A l'article 22 ('·i-dessus. 
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Dans toutes les prouéflurf'l' ,mivit's ljpvant les juri!!idiollf;. 
tle simple poUet> et cie police correctionnelle lorsqu'il n'y Il 

"pas de pal'li{~ cîvi.lt> eu caui'te. lef'l Hetes de pOut'~uitt'lS et de 
procédure, procès-verbaux ,;;,ervant à 10 eûni'tlltotion de 
l'iufradion, eitations et jugement$ ~n originaux 011 i'opies 
et lenrs signJ.fication~j à l'exception des pièce!' de rorme. de 
lrnnsmission et d'ordre intérieur, dOIlDent ouverlure à des 
droits qui sont fixés à 3lrancs par pip{~e maif< qtti ne Mnt 
pas immédiatement payés. 

Çes tiroHs deviennent exigibles dau~ le t~HS oit la partîe 
poursuivie cst condamnf:e et npr/!.s qlft! le jugernf'nt de éun_ 
damnatiou est tlevenu définitif. 

Le greIrier dresse, au )TU des Betes de ln procPflure. un 
état des droits dûs qui sera ~ournl~ au Vhi[l cin Pré8ident de 
Iii jurid iction: 

Ces droits figul'ent dans les: dépens. 

V~xlt'8H du jugement envoyf> nu Tréro,or aux rill:-> de re
cün-vrempnt doit indiquer distindeweut }ps droil~ de fim~ 
bres~ta!H· exigHJtps dont le prodnit revient illkgralement 
au hudget locaL 

CIlAPl1'II.E XI 

Tarifieali"'" apér.lale ' 

.\~T. ~t.·· Les (IroUs exigib1t~s Rur les n{~tps pt effetf< ren
trant tian!' la larUlcatioH spécinle ,..ont fix~8 aux taux t~i 
,quotilèi' tlétp,.rnin'~R au présent a,rtide. 

.. 
PI\l)I:lIÈMB CATÉGOR18 

A •... Effets négOciables et non n'gociables 

Taril : 0 Ir, 10 ";co 

~onl tl!:HHljeltif' à ce .tarif: lt'~ flrr('I~ tlP~odnhlp51 ou Je
I~ommer('e ainRÎ q~w lel!. hillets pl obli~ntiomUlOn net!ociablp.s
créés ou drcuhmt danft le Territoire; les leUreR de change", 
billets à ordre on au porteur, waI'~anlR:: les hm('l~ Rimple!t•. 
délégationf<, mamlatemcnls. 

Le!' droits de timhr~ à la (~bal'gt· He la,BaDflne Ile l'Arriqu{>· 
Oceil}pn1ale ~()nt lyerçull< var ahonnement aux eonditions 
fixéf"s par le Commi~i'\aire de IH,Bt'>publique sur la moye'nne 
de~ billets au porleur on il ordre qUf\' charune de ~e!; SUCf~ur
l'laie;;; H tenus en dl'culation IWlldanl tout lt!: COUI'S df'dHlqne· 
anupe croulée, 

B.- 'Açtlons et Obligations de soelétés 

Tarif: 0 Il', ;\0 ':'~" 

Sont a~sujetHl'l' il ee tarif: lu Ips adiofHI ~l o.bHëa.tions des:
sociétés, comptl;a:ui(>~ ou entrepl'ii'ies fran(',aises ou ëtrall~i>:

l'es circulant l1an" le T~['ritoir('., air!si que les emprunt.s et' 
obligutions des villes et corporutions, les lÎtret' de rt"nte8, 
emprunts· et autrefl eUet" puhli('s des Gouyt'rnements 
tHrangers y circlilant~ 2," les lilres dt,~ booiMps ayant. leur 
siège social dans le TerritoiN', même dans lt- ('us l)iJ ils ne 
seraient pas ma.térieHement créés ou n'y clT{:uleraient pas. 

Dans le eas ou ces titres ne sont pas rnatérlp,lIp.ment 
créés. les droits sont acquitté!i\ SUl' décl81'nUon appuyée 
de toutes piéces justifîeatives ; J(' timbr'age à l'e.ltrlJordinllj~ 

re sera opéré gratuitemfmt lors l1e la (·réo.tion de~ tHres. 
dans une proportion égale au montant des droitt'O précé
demmenl arquittés, Toute émis~ion nouvelle donne lieu à 
pereeption de droil8 comme a est précisr d-dessnt:, 
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DHUXtÈ'»B CATÉGORIE 

A. - QlAlttencea pures et simples~' 
~ Taril: 0 Ir 20, 0 Ir 50, t Irane, 2 Irancs et;; Iran cs, 
~, , Droit gra<lué : 

~~',,~,' fi Ir, 20 quand les sommes n'excèdent pa. 100 FraHCS. 
, 0 Ir. 50 quand 1611 sommes dép"'lseot 100 Frs. et ,;,'excè

'denl pas 1000 Francs.

f;" t franc quand les 8omrn-es:.dèpaii~ent tOOO Francs et n'ex· 
~"} 'oodeot pas 5000 Franc•.

',1' ' 2,lraocs quand les sommes dépassent 5000 Irancs ''el 
~;" ..'excèdent pas 2lI,000 lrancs,. 
~ '5 Iranc! quand les sommel excèdent 25.000 Iraocs. 

,: Entrent danl cette catégorie toutes quittances sous seing 
, . privé, reçus, décliarges ou libérations de sommes, titres, 

.,' valeu~s ou objets, récépissés de sOmines d'argent, 'J compris 
'les quittances délivrées par les oomptables ,publics, mais 
<lutre que celles d'impôts et taxes dûs aux divers budgets, 

\ "'\ d'll)le manière ,générale, les titres de quelque nature 
:,' .-qu'ils ,soient, constntnnt des paiements ou des verseD?ents 

·de sOmm'es. pour une cause quelconque, civile commerciale 
ou autre; il est dû un droit pour cbaque quittance donnée 
'Séparément ou pour la quittance donnée par cbaque 
..créancier. 

~:. 'Foutelois, 80nt dispensés de timbre les titres !le dix francs 
~ .<lt au-dessous.
~.ti-. 

r 	 B· - Ch6q.,.ee et VIrements, 

~ Sur place: 0 Ir, tO; de place il place; 0 Ir, 20 

,• 
Tsmsl'bll CutGORIB 

~: 
Tarif: :1 francs et 6 Irauc. 

Tout transport par mer à destination ou en provenance 
"'61 ~'ex:térieur du Territoire doit être R{jcompagné de con .. 
naissements. 

t· Timbre Il li francs. Sont pussibles du timbre-là.e de 
wnnaissemenlà 3 francs, les connaissements accompagnant 
:le8 marchandises venues de l'extérieur. 

2° Timbre il 6 Iranes, - Sont passibles du timbre taxe,
." 	 ·fle connaissemenl â 6 francs, les connaissements créés pour 

.les expéditions destinées il l'extérieur. 

Le timhre~t,axe' de connRh~'5.ementest apposé sur l'original 
destiné à être remis au capitaine. Jes autres originaux sont 
timbrés llratis, mais. ils ne sontrevètus qne d'une estampille 
de contrôle sans indication de prix. 

S'iJ est créé pIns .le quatre orhjinaux de connaissement 
à 6 lranl's et s'il est représenté plus de deux originaux de 
connaÎSl't"nH'nt à 3 francs, ces connaissements supplémen
taires sont soumis chacun à ua dl'Oit fixe de 2 francs. 

Ce.s timbl'es supplémentaires sont uppo!'és SUl' If: connais
sement exh-lnnt entl'e les mains (lu eapitaine et en nombre 
égal à celui j'es originaux: Rupplémenlatft's, 

Lll :-;,~rvÎI~e dûs n;)uanl~<; s'aq~ure du timbrage regnHcr des 
connai:,;:<cluenls el appo:sp les timhn's qui l-iont né,cessair'es. 

~)!fIfl!'i/'J}H: ('{7iffJflric 

Ré':"épissés de .ranspol". 

Tarif: 1 fl'i\Hf' ut 0 fr _ !m 
Suut P'T,,;,Ulk~;lu iimltl'l'-laXf) 1'1 j fI'ilne, fe,;; lettrc~ de voi

turc, J ("\'("IJll'~'s de dH~will lie ,h:1') J(~Hint'l'! d'cx]Jti dltiolls de 
marchfJudi:ses el, plus l;;êneril1emcnl, toutes piè'ùes justifica

tiV6.s de truflsport de marchandises assuré soit par l'Ad mi.: 
nistraUon s~it par Ics sociélés, compagnies ou entrepreneurs 
de lransport pOUl' les mnrchanriises d'un poids supérieur Il 
10 Kilogrammes transportées ùans l'intérieur du Territoire 
par voie de terre, fluviale ou laguru:,:ire. 

Sont également passibles de ce droit, les connaissements 
ou Ceuilles d'expédition de, marchandi,es, créés à l'appui 
des transports maritimes eUectués d'un port à un autre du 
Territoire. 

Ce tirnlm~ de 1 l~anc comprend le droit de la dècÎlarge 
donné pur le destinataire~ il est apposé snr"origiDal de la 
lettre de voHure, feuille d'expéditiun de marcbandises." 
récépissé de chemin de fer Ou connaissement remis au 
transporteur,' Les autres originoux accompagnant la même 
expédition sont exemptés du droit, 

Le Service des Voies de Pénétration et du Wharl est 
tenu de délivrer un récépissé à l'expéditeur, lorsque ce. 
dernier ne demande pas de leUre tle voiture.' 

Les administI'ations, sociétés, compagnies de transport 
peuvent êtn autorisées aux conditions détermînées par le 
Commissaire de ln République il. ellecluer, sur état mensuel 
avec dispense d'apposition matérielle du timbre-taxe,l.. 
paiement d.s droits. 

LèS 	 bulletins ou feuilles d'expédition des colis postaull , 
,.l pour toutes destinationg, sont assujettis à un droit de timbre 

d. 0 Ir, 50. 

Le Service des Postes doit s'assurer du timbrage régulier 
des bulletins ou Ceuilles d'expédition de colis postanx et 
apposer les limbres qui sont néce~saires. 

BUla.a de plac.e 'et Bulletins de bagages 

Les biUets 'de passage ou de transport de personnes sor 
mer, sur lcs coors d'eau ou sur terre et les bulletins de 
bagages, lorsque. ces billets et bullelins' ont donné lieu ft 
une perception supérienre à 10 fra.ncI! sont l\8snjettîs à uo 
droit de timbre de 0 Ir. 50, • 

Les administrations, &ociétés, compagnies" de tra.nsport 
peuvent être autorisées aUx condilions fixées par le Com
miseaire de la République il elfectuer, sur l'élat mensuel 
uyec dispense d'apposition malériel1e dn 'timbre-taxe, le 
paiement de, droits. 

Observation. -Il y a un ,timbre unique ponl' l'acquit des 
timbres-taxe de toutes catégories fixées on propor1.ionneHes 
de la tarification générale ainsi que pour l'acqnit dca 
timhres-taxe. de la quat.rième entég-orÎe de la tarification 

i spéciale, dont lu quotilé va de 0 /l', 10 il 100 f.allcs, 

I~ Les ends négociable~. les connnisselllcuts." les quittances 
et chè(IUes 811r phwü ont leul's -yîgneth~i::l }JTo}Jrefl •• La t-üléI

! 1'.Ol'le 'des mutations des Liens InHIH:uhleR Ill' ('.ornpol'ic jH1S

li de viguettes. 

CIIA PITHE XII. 
Exce~Uons 

.-\HT, :)'2. - Fu t!('llOr.; dt'" l'\"r'(T~j( n~ pl'<i])I'''!'''~('<;' j'nt' la 
:ül on fI;\}' d:'::,; {'ll'n'!,;,', ~ùil1 i'\('l'l'~;"~ di' b L,.\,- ~'I'~- ~,.'" ilclf'S 

et (;onvtJnliou:- dnnt- l~ Terrilolre : 

;i l' - Le..; i'on\"llti'-'lI:-> ('Jj!!'t' iJHJi~;lH'f', in:, ,Ît;~'('ll~i\r)!<:: ,l(·S 

IrilHllli\UX indig:i;"li.'f' pu ~l{',~ ('{)lJ:'<l'i!:-; ,;'nrj'::I'o':.' ,,'p 1!!lY;:U 

ct les-expéditions qui c'n sUlltdéU\'I'l'('.s, QuHE'J4 (',l'ilYt'lltions 
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ou jugements emporlunl transmission de proprÎc\tè. d'us.u
fruit, de jouissance ou de lIroiis réeli' de hit'ns in1meublps, 
qui l'estent soumis aux droft~ prévus: 

2" _..- Les actes de ruulorilê publique uynnt le caractère 
législatH ou réglementaire el Ion ter:: pipees et regislres tenus 
pour!e fonctionnement des services puilHes. 

3'~ Les registres (ructes de l'état civil: mnis les expédi
tions flui en sont cléliv['ces ftllX particuliers non indigenls 
restent B0ürnis au timbre-laxe d'p~pédition ; 

4" - Les aeles d'acquisition, Il'échange ou ~e lomüion et 
en général tous actes ou écrits dont les droits seraient 
lupportés par les bndg()!s de l'Élltl el du Territoire; 

5" - Les titres de rentes, emprunts et autres cHets 

publics du Gouvernement (rançais, des colonies Irançaises 

et des pays de protectorat rrunçaif:; 


~ Les [Ides de poursuites (lylHJt pour oLjet le recou
vrement des impôts ou taxes dùs aùx budgets du Territoire. 

7" - Le, mandats et pièces comptables pour régularisa
tion d'opérations de trésorerie; 

8<1 Les reçus et quÜtanc~s d)impôts ou' La~e8 dtls aux 
budgets du Terl'itoire. 

9'" Les a.vis des parents, des mineurs et interdits indi
gents ainsi que les actes nécessaires li la constitution et à la 
convocation des conseils de famille et à l'homologation des 
délibérations prises par les dits consens; 

10" Les actes et pièces établis pour le mariage des 
indigen ls et la légi timation de leurs enfants naturels lorsque 
I~indigen('e est dÎlment constatée par un certificat de 
l'Administrateur de Ja résidence des parties. 

1t'" Les Hvres de commel'ec ; 

12'" Les r.ertHicats d'indigence; 

ta" Les actes accomplis en matière criminelle, les juge
ments de conseils de-guerre et. les arrêts des cours d"assises, 
lorsqu'il n'y a pas de ;:arUe civile en cause; 

14' Les aetes de poursu'tes et de procédure devant les 
jn['idictiofls de simple" polic~ et de police correctionnelle, 
procès-v'~rballx" citatioos, pièces et jugements en ori~inuux 
On copies et leur signification l'or~qu'il n'y a pas de parUe 
civile en cause ~ cependant l l'exemption n'est que provis-oire 
et, d3ns !0 r[!~ où la. partie poursuivie seraîtcondamqée, tous 
les droits deviennent exigibles et sont recouvrés dans les 
conditioll~ fîxées il l'article 50 ci-dessutl) paragraphe 2 
(droits fixés, 2éme catégorie); 

H)C Les actes. procps-verbaox et jogements faits en matière 
civile dans le cas où le ministère poblic agit d'office, dans 
l'intérêt de la lot et pour assurer sou exécution, notamment 
en matiêre d'état clvii; 

t6" Les ucte~. procès-verbaux, jugements et pièces en 
originaux ou copies f rédigés à la requête des justiciables 
admis ft l'assistunce judiciaire ; c~pendnnt l'exemption n'est 
que provisoire et les droits sont liquidés, constatés, et s11 
y a lieu recouvrés dans les conditions, prescrites par le 
décrel du 20 décembre 19ft organisant l'assistance judi- • 
ciuire en Afrique Occidentale rrançaise; 

17" Les aetes rédigés en exécution des lois reiatîves aux 
faillites et liquidations judiciaires; 

18" Les actes el pièces de toute nature faits et passés en 
e~écuHon de la législation sur l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, le dessf>chement et )·nssainisst'menl des 
marais et la protection de la santé puNique.. 

i:;~ L(·~ livres foneieriî, les copies des· titres fonciers, les 
cerlificats d'inscription et les élats et -pièces divt>r};(*s déli
Vres pm' le conservaleur de ln propriélc ioncièl'e njll~i que 
leF pièces mentionnées à l'article un du décret-du 24 juillet 
1900 ; 

;~WQ Les ades. procès-verbaux, jugements et pièces en 
0l'ig1uaux on copies. cOlH~errwlnt la liquidation des sucoes~ 
sio!'s des fonctionnaires et militaires uinsi queeeux concer
nant ia liquidation des successions 1bcantes d'une valent 
inférieure à deux cenls rranes ; 

2J~ Les pîèces 011- écrits co'ncernant les militaires et 
~ge-nts, à. l'exeeplion des officiers et assimilés, relevl'lllt de 
l;autorité milHltire, tant -pour le service de terre que pour· 
le service de mer ou ponr les indemnités et gratifications 
acquises il l'oocasion des s,eryices rendns dans l'administra
tion civile, ainsi que toutes les pièces relatives aux opéra
tions de recrutement; 

22" LM pièces relatives à l'engagemenl etau paiement 
des porteurs, travailleurs el agents indigènes emplo1és' 
pour le service de l'administration et touchont uu !"uÎnire· 
ou un traitement ne dépasl'ont pus BOO francs par moi s 
ou le tj30 de cette somme s'il s'uf!:it d'un salaire journalier; 

23° Les minulekl'? copies pt expéditions d'actes athnirî"is
tratHs. judtciaires. ou extraj~IHciaires: en matîère éleetorale 7 

ainsi que les extraits des actes de miissance poor établir 
1. 	 l'âge des électe'nrs. à condition qu'il soit fait mention de 

cette destination: 

"24" Les acquits ill8crHs sur les chèques. ,ainsi q.le sur les 
lettres de change) billets à ordre et 'autres effels assujettis 
au droit des effets négociables et non négociable!'; 

ii 
 25-0 Les quiltanc('s des seconrs payps aux Indigents, spêeia.:. 

lement ceHes des alloeations lf'mpornires pa}éesaux lamiUes 
des militaires::; les quiltances Iles indemnités pour incendies 7 

inondations, ppizolies et antres cas' forioÎls: 

26" Les certHientf: de vie prodoitsnux compt~ib1f'1' publ ix 
par les titulaires de rClltef' ou pensi~ns qpelque soit 1(' tAllCS 
db lad He ren te ou pemüon ; 

'27" Tuqs états, factures on llIpmoires n'excédunt pas 50 
fran(~s prodnits AUX comptables publics pour ètr'c annexés 
comme ·pièGes justificlitives de dépense à des mandats de 
paiements ~ 

28" Les fenilles d'expédition ou de transport constatant' 
'i le retour des emballages vides effednés gratuitement par 
ii les administrations ou rOll1pu/Znies de Chemin de ler'el par 

les entrep~neOl'5 de trnrl!~pül'l ; 

, 29'" l.es bulletins de casier jndiciaire; 

30" Les certificats de travail donnés aux ouvriers, em_ 
ployés P,t serviteurs; 

3'1" Les quittances de tO francs et au-dessous qui ne se
ront pas données à litre d'acompte ou sofde sur plus forte 

1 
somme; 

:12- Les effets négodables et non négociables de tO froncs, 
et au-dessous; 

33" Le. leltres de cbange tirées par seconde, troisième et 
quatrièm,e et les duplicata de chèque" à condition que les 
primata soient r(Îgulièrement timbrés. 

Tout acquit d'une de ces lettres de change où d'un de ces 
chèques doit <lire suivi de la certifieatiOl~ qù. le primata 
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<€st régulièrement timbré, toule omission ou hlUsse cer'tHica
tion tomhanl sous Je coup des pênalité::. de l'article 3D; fi 

;{4u Les reçus mis'à l'appui des eomples d'emploi de Ionds 
'secrets ;Iu Commissaire de la République ainsi que Leux 
mis à l'appui des dépenses effectuées par {es Commandants 
de il~rcle ou cuers tIe subdivision au titre de «fonds politi
ques» ; 

min Les quittances administratives ou notariées pour 
".~. '-pa.iements anx illettréf\', le'S mandats qu'eUes. appnien t res

',lent soumis aux droits ordinaires -de la denxième categorie 
-<le l'article 51 : 

36n Les serments oranx ou écrits des menbres das juri 
,dictions in~igènes et du tribnnal d',nppel et d'homologation 
du Togo, aipsi que ceux des agents de l'ordre administra
tif; 	 . 

37" Les lettres de voiture~ récépissés du ch.emin de fer. 
teuiItes d'expédition de marchallllises, connaissements, et 
plus généralement, toutes pièces justificatives <Je transport 

JlaiLs pour le compte de l'Administration; 

38" Le~' procès-verbaux relatifs anx ventes anx encbères 
,..... ,d'animaux. d'objets ou vébicules en fourrière dans tous les 

·-centres nrbains sauf celui de Lomé: 

A'T, Il:l,- De nouvelles exemptions ou atténuations de 
,droit dont L1utilité viendrait à être reconnue, pou~ront ètre 
"prononcées par des arrêtés du Commissaire de la Hépu-; 
blique; 

CHAPITRE Xl\l 

DIIpOlltion. générales el tran.ltolre'. 

ART. ti4:.-. Les bureaux de rEnregistreTl.,lent sont ouverts 
au pu.blie 6 heures chaque jour il l'exception des dinianches 
~t jours fériés légaux, 

ART; aa,~ Le Recev~ur de l'EnregÎstl'ement et des Do
mainfi~ nc peut ùonner communiclltl{)n ou délivrer des ex~ 
trait!.' de ses regist.res qu'aux parties contractantes eUes 
m~mes ou à lenrs oyants ennses. Les tiers peuvent tQute
foi!' être aut{)risés à consulter ces registres, ou à'en retirer 
des extraits par le juge du lieu ou de leur résiôence; ce 
deruier leur délivreraf fi cette effet, uue ordonnance de com

~. 

1pulsoire. Les intéressés paient a francs pour la rech.flrche 
"de l';;f'!f' inrliqup et deux francl'l par extr.,it. Il Ile peut rien 

être exigé nu-delà. 

ARt. 5f1-.- La débite des timbres-taxe est confiée au Re
ceveur de l'Enregistrement et des Domaines, lequel est 
chargé de la comptabilité ùes quantités reçues. . ,1

': 
Dei<- tlr.hitt'R auxiliaires, approvisionnécft pal' !t:'s hureaux 

de l'Rnre~istl'em(;nt.. gont l~tahlîe5 Ilaus charnue fIf'S paje
,i"rte!' ct a~i~IlCeS du TJ'(~~i)r, dnns 'les n~eIlC~f'1 spéciales et 1 

intt'rrnèdlaÎrcs, dnuFt lf'R hIlTf>ilUX (lf'~ Por.;le~ et II(·s DOUSIlf'S, ! 
IM~ittnl'.~ 	 "l~t>eialeU1f'tl t pal'll' Commi~..;ail"· di' la Hi'publique. 

La vdll'ur Ilr:!'; vÎr;m..:ttes cn appro\'i~i()nHClUent, ùoulle 
prix l':.t rj'!':'\li il ln l'aL~;.;;) du n.e(~i'Y!'lll' ~!e L,'llrq,i.s!ri;mCllt 

et dî':-i 1)0111,111](08 au IIi'JUn~llt dt\ la livraison est aeccplpü 
cornUH: Itlllllt\l'airr, dans Il~ IlWn1a'ît Ih; l'l'nCilisBc, des comp

" 

tables èh;l1;,f-{!!S dûs déLHus auxiliaires. 


Au. 57. ~ l,cs particuliers ou sociétés ont la faculté au 

lieu d'apposer les vigneth'f( de timbres-taxe, de soumettre 
leur:qmpicrs à la formalité ,ln timbrage à l"exlraordiuair,e 
avant d'en faire lIs.age, pour le timbrage des pièces soumises 

à aeil droits fixes, ainsi que ponr \e tirnurnge des .'letions et 
obligiltions des ~odét{>g U\'UIIt ayant leur siège social dans 
le Territoire. 

ART. 58. Les acte~ ou écrits étahlis antérieurement à la 
mise en vi~ueul' ùespré:;enle.sdif'1positiunf'. qui n'aurontpas 
date certaine et qui n'auront pUf.: acquitté les droits dns en 
vertu de la législation a.brogée, seront son mis à la nouvelle 
taxe dans le dé1ai de trois muis, pas,sè lequel. les pénalitr-s 
ci~dessus fi::tées lenr de\'iendronl appliC'ables en tOllt état ùe 
cause. 

A'T, 59 - L'arrêté du 14 févrie,' 1922 et les arrêtés mo
dificatifs ô~es 2 décelllbre 1924, 2~ juin 1926,.21 novernhre 
1927, 23 juin 1928 et 31 décembre 1928 sont et demeurent 
abrpg6s. 

A.T. 60, - Le Chef du Sécrétariat ('énéral. le Receveur 
'de l'Enregi.trement, le Trésorier·Payeur, le chèf du Service 
des DOfillUcs, le Chel du Servrce ~es P.T.T.• le Directenr des 
Voies de pénétration et dn Wharf, les Commandants de 
Cercle et de Subdivision sont chargés, ehacun en ce quiJecon
cerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et 
communiqué partont où besoiu sera et inséré 'au jonrnal 
Olfieiel du Territoire, 

tomé, 	le ;10 Août 1929, 

BONXECAI\I\ÈRE 

ARRt!:1*Â~ :V" 659 complüullll'an'êté du 12 septembre 1,9:28 
réglant le statut et fixant leH traitements du persfJ/wel dfJ:s 
cadres lacau.1: illd(qèf/es de,,. Serv'ices dl'S TrafJau:x Publics) 
du Chemin de, fer el du Wl/al'f du TQgo, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de 1a République au Togo t 

Vu le décret dn 23 mars 1921 ùl!lermimmt leb uHribution; 
et les pou\.-oil's du Commissaire de la République au Togos. 

Vu J'arrêté du ,12 septembre 1928 réglant le ~tatul et fi
xaut les traitements du perSOIlIll'!l des caùres locaux indigè
net:: des Services des Travaux Publics., du Chemin tle fcr e,l 
du Wharf du To~o; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l'REMIBR. - L'article 2 de l'a:rrêtê (lu 12 septembre 
susvisé est complété, de la façon suivante: 

JV. - Servite llarlifitélf,qra ph ique, 

Commis R3diot~légrflphif'tes. 

Mi:'cùuiciens Radiolélégraphisle$. 

Opérateurs n,adîüle!êgraphîstes. 

III, Serviel' du Irllorr, 

.::;~ Chefs d'éîlUipc cl. hommes d't'-qllille. 

An.::!, -'" Le taf)lcnu f afHiex .. : Ù !'illT(\lr iln 12 !'ll~pktllhl'c 
HJiS 5Ul'i\'isé t'ti! complété .I? la fa(:nll :'UiY;lllt(': 

;.1'· s;l~\Si'lè ·14,IiOO, 
2"," Cl~'l "" 	 l" "011( ~:,>, .~. '; - \ 1" catégorie

Commis principal radio \~ 3'''' dasse I:LUUO, 
télégraphiste et 'méeaui

' 4m. classe 12,5001
cieil principal 

/ ~"'~ ela!'se '12.000' 2~" ca tégorie 
\ 6m• dasse 11.000 \ 

http:1926,.21

